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ECHEANCIER DOSSIER des CLASSES A PAC du 1er degré 
2015-2016 

 

 

 

24 juin 2015 Arrivée des demandes des écoles dans les 
circonscriptions en double exemplaire 

1er juillet 2015 1- Dépôt du double de chaque demande à 
la  
DSDEN 93 - Bobigny -  
Bureau 5B09  
Mission éducation artistique et culturelle 1er 
degré 
(un exemplaire est conservé à la 
circonscription) 
 
2-Envoi par les circonscriptions du 
tableau récapitulatif des demandes de 
classes à PAC avec ordre de priorité 
par mail ce.93culture1d@ac-creteil.fr 
 

Début juillet et 
septembre 2015 

Etude des dossiers de classe à PAC par 
une commission pédagogique 
départementale. 

Début octobre 2015 Commission départementale de validation 

Mi-octobre 2015 Transmission des décisions de la 
commission  aux IEN 

Après les vacances 
de Toussaint 2015 

Notification aux écoles par les services 
financiers 

 
 
 

 

mailto:ce.93culture1d@ac-creteil.fr
http://www.dsden93.ac-creteil.fr/
mailto:ce.93culture1d@ac-creteil.fr

